
 



 
• une prise de compétence en 

octobre 2015 

• une prescription du PLUi en 

décembre 2015 

 

• 10 communes  

 

• des PLU récemment 

approuvés pour 1/3 des 

communes 

• environ 70 OAP existantes 

avec des niveaux de 

prescriptions et de 

représentations très inégaux 



 

• Une équipe projet 

interdisciplinaire et en interaction 

forte avec le règlement et les 

projets urbains 

 

• Une collaboration avec les 

services instructeurs et les 

chargés d’opération 

 

• Des séances de travail avec élus 

et techniciens des communes 

 

• Des enjeux et intentions 

structurés par les entités 

paysagères 



  

 

des OAP 

existantes 

(PLH, 

stratégie 

foncière…) 

Séance de 

travail sur la 

philosophie,  

la charte 

graphique

et

rédactionnelle

Séances de travail 

complémentaires 

Rappel du 

contexte 

réglementaire 

et validation 

de la fabrique 

 Collecte 

données, 
séances de travail 

avec chargés 

d’opération  

& techniciens 

commune 

 

Finalisation 

maquette 

indesign 

Production 

fonds de 

plan 

dont ateliers 

conso foncière 

 

Analyse de cas 

partage de la 

fabrique… 

stabilisation 

secteurs à projets 

et relance collecte 

de données 

  



 

 

 

 



> Sur table : analyse des OAP 

existantes et stabilisation des 

secteurs de projet 

 

> Sur site : des visites de terrain  

- Partage de l’analyse paysagère et 

du contexte urbain 

- Identification des intangibles de 

projet 

…. 

 

> Séance de travail sur esquisse, 

lors des ateliers conso foncière et 

après livraison de la V0 

 

 

 
 



1. Rappel sur la portée 

réglementaire des OAP 

+carte générale localisation des OAP 

 

2. Rappel des enjeux généraux du 

PADD applicables aux OAP 

 

3. Développement des enjeux 

spécifiques aux 10 entités 

paysagères 

 

4. Mode d’emploi des fiches OAP 

 

5. Définition et illustration la légende 

générale & de la programmation 

(densité brute notamment) 

 

 

 
 



> Une légende générale expliquée et 

illustrée d’images de référence  en 

introduction via une notice 

-ex : typologie de voies 

 

> Des principes d’aménagement 

communs à toutes les OAP : 

- organisés en 4 grands thèmes 

- dissociant existant/projet 

- Référence pour les 

modifications/reprises 

 

> Des principes  d’aménagement 

repris au cas par cas par schéma et 

explicités plus en détail dans la 

légende et en texte  

 

 

 

 
 





  

  



 

 


